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Conférence annuelle de l’Union syndicale suisse du 5 janvier 2005

Plutôt que de relever l’âge de la retraite, introduisons la retraite à la carte entre 62 et 65 ans

Paul Rechsteiner, président de l’Union syndicale suisse 

Socialement, l’an 2004 a été marqué par la victoire des référendums lancés contre la 11e ré​vision de l’AVS, le train de mesures fiscales et le nouveau droit du bail, ainsi que par l’acceptation de l’assurance-maternité. Le NON sec adressé par le peuple à la 11e révision de l’AVS a éclipsé tout le reste. Pour la deuxième fois depuis 2003 (offensive contre les rentes, c’est-à-dire contre l’indice mixte, via un train de mesures d’austérité), les syndicats sont par​venus, en s’alliant à la gauche et aux Verts a faire pièce à un démantèlement social qui visait aussi l’AVS. Cependant, ce NON clair n’est pas uniquement un NON au démantèlement so​cial, mais aussi un acte de foi en faveur de cette assurance populaire qu’est l’AVS, le cœur même de notre État social. La majorité de la population est opposée à un relèvement de l’âge de la retraite, mais souhaite au contraire que l’on tienne une bonne fois la promesse faite il y a de nombreuses années d’une retraite à la carte socialement acceptable. 

Mais à peine six mois s’étaient écoulés depuis la votation historique du 16 mai que les provo​cateurs du Conseil fédéral, Messieurs Couchepin et Blocher, s’alliant à l’Union patronale suisse, recommençaient à menacer la population d’un relèvement de l’âge de la retraite. No​tre ministre de l’Intérieur, responsable de la sécurité sociale en Suisse, a en effet lancé, dans des médias bien disposés à son égard, l’idée de fixer l’âge de la retraite entre 63 et 67 ans en fonction du revenu de chacune et chacun. Mais qui prend la peine de se plonger dans la do​cumentation largement diffusée à l’occasion de cette annonce constatera immédiatement à quel point l’objectif antisocial de ces nouvelles manœuvres a peu changé. L’âge légal de la retraite devrait être fixé à 67 ans comme Monsieur Couchepin l’avait déjà annoncé, aussi bruyamment que vainement, il y a deux ans sur l’Île Saint-Pierre. Pour la grande majorité de la population, ces propositions reviennent à ceci que, dans les faits, elle n’aura la possibilité de toucher une rente AVS qu’à 67 ou 66 ans. Le soi-disant « argument social », cousu de fil blanc, étant ici que la retraite à 63 ans serait introduite pour les revenus les plus bas, c’est-à-dire d’environ 2’500 francs par mois. C’est vraiment un nouvel exemple de la façon de penser de notre ministre de l’Intérieur, ainsi que de ses compétences sociales et de sa faculté de ju​gement en matière politique ! 

Contre les mémoires qui flanchent rapidement, nous constatons ceci :

1. Les gens ont un besoin social urgent de pouvoir renoncer partiellement ou entière​ment à leur activité professionnelle avant d’avoir atteint l’âge légal (actuel) de la re​traite. Or, comme le prouve l’ensemble des études réalisées sur la question (y com​pris celles de l’Office fédéral des assurances sociales), la retraite anticipée est ac​tuellement avant tout le privilège des hauts revenus et d’une minorité de personnes disposant de caisses de pensions d’une certaine importance. Toutes et tous les au​tres dépendent, à ce chapitre, d’une retraite à la carte dans le cadre de l’AVS.



2. Si l’on veut mettre en place un système de retraite à la carte qui fonctionne, il faut qu’il réponde aux besoins de la grande majorité de la population à bas et moyens revenus. La retraite à la carte entre 62 et 65 ans serait le modèle le mieux en mesure de satis​faire ces exigences. La personne qui est apte à exercer une activité lucrative à cet âge et le désire, c’est-à-dire celle qui est appréciée et demandée à son poste de tra​vail, et celle qui entend gagner plus que ce qu’une rente AVS lui rapporterait doivent pouvoir continuer à vaquer à leur travail. À l’inverse, celle qui, à ce même âge, veut renoncer totalement ou partiellement à ses activités professionnelles doit aussi pou​voir le faire. 



3. Le taux d’activité des travailleuses et travailleurs d’un certain âge dépend au premier chef de l’attitude des entreprises en la matière et de la situation économique. À une époque de chômage important, la retraite à la carte entre 62 et 65 ans contribuera à ce que les plus âgés puissent faire la place aux plus jeunes. À l’inverse, lorsque la conjoncture se sera améliorée, les entreprises s’efforceront de continuer à occuper aussi des travailleuses et des travailleurs plus âgés, à des conditions appropriées. 

C’est pourquoi nous demandons instamment au Conseil fédéral et aux Chambres fédérales de renoncer à ces idées, qui ont été rejetées lors du scrutin du 16 mai 2004, et de s’occuper des vrais besoins sociaux de la population. Afin de donner plus de poids à la revendication de la retraite à la carte, l’Union syndicale suisse (USS) lancera en 2005 une initiative populaire. Nous invitons aussi le conseiller fédéral Pascal Couchepin à s’occuper des problèmes de l’AI et de l’assurance-maladie qui relèvent de sa compétence. 

Du point de vue des travailleuses et des travailleurs, des progrès seront possibles et réalisa​bles l’an prochain dans le domaine social, en ce qui concerne les allocations familiales et la réduction des primes d’assurance-maladie des enfants. Pour les allocations familiales, le mo​dèle proposé par la commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil na​tional représente un strict minimum politiquement réaliste. Sur ces deux questions, le PDC est appelé à passer des déclarations d’intentions de politique familiale aux actes. Si des réfé​rendums devaient être saisis, les projets auraient de très fortes chances de triompher dans les deux cas. 

En ce qui concerne les problèmes de financement de l’AI, nous sommes du reste d’avis qu’il faudrait profiter de l’opportunité que pourrait présenter l’affectation à l’AI du tiers de l’or de la Banque nationale dévolu à la Confédération. Il serait indiqué ici de lier cette solution au dé​couplage du financement de l’AI et du fonds de l’AVS. 

Au chapitre de la protection des travailleuses et des travailleurs, on va voter une deuxième fois depuis 1996 sur l’extension du travail du dimanche. Gouvernement et Chambres fédéra​les ont clairement établi que l’enjeu n’est pas uniquement le travail du dimanche dans les ga​res, mais l’ouverture généralisée le dimanche des commerces et des entreprises de services. En 1996 déjà, les syndicats avaient réussi, à l’aide d’une coalition regroupant les Églises et les petits commerces de détail, à gagner cette bataille. En 2005, ils lutteront à nouveau pour que le dimanche ne devienne pas un jour ouvrable normal. 

La protection lacunaire des travailleuses et des travailleurs contre le licenciement est un cha​pitre qui n’est pas encore clos. L’an dernier, non seulement une pétition des Églises a rappelé que la législation suisse ne garantit pas certains droits fondamentaux, mais aussi la pré-déci​sion provisoire d’une instance de l’Organisation internationale du Travail (OIT) a fait apparaî​tre que la Suisse a un grand besoin de rattrapage en ce qui concerne les licenciements abu​sifs. Les « normes fondamentales du travail », comme on les appelle, c’est-à-dire le noyau dur de la législation du travail, ne s’appliquent pas, selon l’Organisation mondiale du com​merce (OMC), aux seuls États du Tiers Monde. La Suisse aussi devra donc les observer. 

Toujours dans ce domaine de la protection des travailleuses et travailleurs, les nouvelles dis​positions destinées à la lutte contre la sous-enchère salariale, telles qu’elles ont été adoptées en décembre dernier dans le cadre des accords bilatéraux, revêtent une importance fonda​mentale. L’engagement des syndicats en faveur de ces accords dépendra de l’application par les cantons des mesures d’ores et déjà en vigueur. Le marché suisse de l’emploi ne parvien​dra à relever ce défi que si les cantons prennent au sérieux les tâches qui sont les leurs dans la lutte contre la sous-enchère salariale et mettent en oeuvre avec détermination les mesures d’accompagnement. 

Cela suppose aussi que les organisations patronales reconnaissent l’importance de conven​tions collectives de travail (CCT) substantielles. Mener une politique dont le but est d’instaurer l’anarchie dans les conditions de travail – comme le font actuellement de manière offensive les dirigeants de l’ASTAG, l’Association suisse des transports routiers, dans leur domaine et la « Verband Schweizer Presse » avec les journalistes, est irresponsable, égale​ment pour le marché suisse du travail et sous l’angle de la politique sociale. L’avenir du site industriel Suisse ne réside pas dans une politique des bas salaires, mais dans des relations de travail de qualité et réglementées comme il se doit, sur la base d’une productivité élevée. 

L’USS a été fondée en 1880 et fêtera donc ses 125 ans d’existence en 2005. Les débats ac​tuels montrent que, pour toutes les mutations survenues, les principes fondamentaux des syndicats ont conservé la plus grande actualité. La dépendance vécue par le travailleur et la travailleuse dans leur relation de travail s’est modifiée, mais n’en pas pour autant diminué. Lorsque l’individu isolé n’a pas grand-chose à dire, la coalition des salarié(e)s devient syno​nyme de succès. Le salaire et les conditions de travail ne sont pas uniquement une question de marché, mais aussi de pouvoir. La coalition syndicale améliore les conditions de travail, engendre solidarité et dignité. 

Le 5 novembre prochain, l’USS organisera sur une journée (à la suite du congrès quadriennal des femmes de l’USS) un congrès du 125e. Ce congrès ne sera pas uniquement consacré à une rétrospective, mais visera aussi un nouvel élan syndical. La récente création du syndicat UNIA en offre les conditions. Il est temps que l’on puisse s’attaquer à une implantation syndicale d’une ampleur nouvelle au-delà des secteurs traditionnels, c’est-à-dire dans un secteur des servi​ces qui s’est fortement développé et continue à le faire. 

* * * * *
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